
          
 
 

Sakineh Mohammadi ASHTIANI 
 

Appel des organisations internationales d’avocats 
 

 
Nous, principales associations internationales d’avocats dont les membres sont épris de Justice et de 
Liberté, conscientes de nos devoirs envers les femmes et hommes victimes d’injustices et de violations de 
leurs droits : 
 
Constatons que Sakineh Mohammadi ASHTIANI a été sanctionnée par 99 coups de fouet administrés en 
présence de l’un de ses deux enfants pour un prétendu « crime » avoué sous la torture et consistant, selon 
ses accusateurs, à avoir eu deux relations amoureuses hors mariage. 
 
Estimons qu’un tel châtiment et la présence du fils de la suppliciée constituent des traitements inhumains. 
 
Constatons qu’une nouvelle accusation de meurtre est intervenue après la mort du mari de Sakineh 
Mohammadi ASHTIANI et que deux nouvelles condamnations ont eu lieu pour les mêmes faits dont 
l’une à la peine de mort par lapidation.  
 
Constatons que les droits élémentaires de Sakineh Mohammadi ASHTIANI à un procès juste et 
équitable et à une défense indépendante munie des moyens nécessaires ont été violés, qu’elle n’a pas 
eu le droit à un jugement dans une langue qu’elle pouvait comprendre, et que son premier avocat a été 
contraint de fuir à l’étranger pour se réfugier du fait de menaces d’emprisonnement. 
 
Constatons que, le 11 août 2010, de prétendus aveux ont été diffusés à la télévision iranienne et que son 
actuel avocat a affirmé que cette déclaration – contraire à toute vraisemblance – a été arrachée sous la 
torture ou qu’il existe un doute sérieux sur l’identité de la femme apparue à la télévision. 
 
Rappelons que l’honneur d’un pays et son aptitude à la reconnaissance internationale dépendent 
aussi du respect du Droit, de la Justice et de la possibilité pour chacun de ses ressortissants d’avoir un 
procès équitable, juste, conforme au Droit et de bénéficier d’une défense indépendante, disposant des 
moyens utiles et efficaces à son action. 
 
Demandons qu’un nouveau procès respectant les droits de Sakineh Mohammadi ASHTIANI, en 
présence d’observateurs internationaux, ouvert au public et conforme aux normes de l’équité, du Droit 
et de la Justice ait lieu ; qu’elle y comparaisse libre et y soit défendue par les avocats de son choix. 
 
Demandons que les autorités iraniennes renoncent à son égard à toute forme d’exécution et la remette 
sans délai en liberté dans l’attente de ce nouveau procès répondant aux normes internationales de la 
Justice. 
 
Encourageons les avocats d’Iran qui luttent pour faire respecter par les autorités iraniennes les droits 
humains, les droits des femmes et agissent pour que les peines de fouet, de lapidation et les autres 
traitements inhumains similaires soient abolis. 
 
Demandons aux autorités iraniennes de suspendre l’exécution de toutes les peines de mort et de toutes 
sanctions inhumaines. 
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